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Résumé des propositions du programme de dérivés financiers1

2

OUTILS AUTORISÉS3
• Contrat d'échange à prix fixe4
• Achat et vente d'options d'achat et de5

vente6
• Combinaison des outils précités7

8
BALISE TEMPORELLE9
• Couverture maximale : 36 mois10

11
ENVELOPPE BUDGÉTAIRE POUR LE PAIEMENT12
DES PRIMES13
• Maximum de 1,5 % du coût annualisé14

du service de fourniture de gaz naturel15
de SCGM et de gaz de compression16

17
PRIX MAXIMAL POUR CONTRATS D'ÉCHANGE18
ET PLANCHER DE COLLIERS19
• 5,89 $/GJ à AECO20

21
22

PRIX D'EXERCICE MAXIMAL DES OPTIONS23
• 0-12 mois : 10 $/GJ à AECO24
• 13-24 mois : 9,90 $/GJ à AECO (1)25
• 25-36 mois : 9,80 $/GJ à AECO (1)26

27

28
BALISES VOLUMÉTRIQUES29

0-12 mois 13-24 mois 25-36 mois
Service de fourniture de gaz naturel
de SCGM

En PJ/an 89,68 66(2) 51(2)

En 103m3 / an 2 367 1 743 1 352

Portefeuille cible de protection (%)(3) 20-75 % 0-63 % 0-40 %

Volumes annuels à protéger
En PJ/an 18-67 0-42 0-21
En 103m3 / an 473  - 1 775 0 -1 101 0 - 542

Volumes maximums – transactions
mensuelles
(1/6 des volumes annuels)

En PJ/mois 11 7 4
En 103m3 / mois 297 183 90

30
(1) Source : CIBC World Markets, Energy Update, Thursday May 02, 200231
(2) Estimé en fonction de la courbe de déplacement calculé32
(3) Établi en fonction du facteur d'incertitude calculé33

34
Le prix d’exercice maximal pour les options est établi de la façon suivante :35

36

• Pour les outils ayant échéance de un (1) an et moins, le prix d’exercice ne fait pas l’objet37

d’indexation. Celui-ci reste donc à 10,00 $/GJ à AECO.38


